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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-13751

Département(s) de publication : 34
 Annonce n° 26-13751

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-5859

Section 2 - Identification de l'acheteur

Montpellier Méditerranée MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24340001700022N° National d'identification : 
MontpellierVille : 

34961Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Montpellier Méditerranée MétropoleNom du coordinateur du groupement : 
34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

FOURNITURE DE MATERIEL ADAPTE DESTINE AUX AMENAGEMENTS DE POSTES Intitulé du marché : 
POUR AGENTS EN SITUATION D'HANDICAP OU DE RESTRICTION D'APTITUDE DE DE MONTPELLIER 
MEDITERRANEE METROPOLE, DE LA VILLE DE MONTPELLIER ET DU CCAS DE MONTPELLIER

33196200Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Consultation lancée par un groupement de commandes. L'accord-Description succincte du marché : 
cadre mono attributaire, sans minimum et avec maximum est passé en application des articles L2125-1 
1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il s'exécute au fur 
et à mesure de l'émission de bons de commande. Le montant maximum annuel est de 71 750 euros 
HT, soit 215 250 euros H.T sur la durée totale (toutes reconductions comprises), avec la répartition 
suivante : - 40 000 euros H.T Maximum annuel pour la Ville de Montpellier - 25 000 euros H.T 
maximum annuel pour Montpellier Méditerranée Métropole - 6 750 euros H.T maximum annuel pour le 
CCAS. Les montants seront identiques pour chaque période de reconduction. Le marché est d'une 
durée de 1 an reconductible 2 fois un an. Le contrat est susceptible d'être reconduit dans les 
conditions du cahier des charges. Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Les montants 
estimatifs sont indicatifs au RC

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-13751
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-13751
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Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 50% Le Critères d'attribution : 
Rabais : 5% Prise en compte de la notion de développement durable : 5% Prix au regard du détail 
quantitatif estimatif : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 16/02/2026 à 12h00, lire 25/02
/2026 à 12h00

09/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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